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1809 Cité lie Montréal Chap. 68 It

90. Tout offic T municipal ou membre d'un conseil iMnniltés

municipal qui néglige ou lefuso d'accomplir un actef|';',',y.,^^f''î',j

ou l'onction officielle qui lui im >mbe, ou d'v concourir, un dovofr

pour la mise à exécution des diKpusifion» decetfe section, c"tte"ecUon.
est passible d'une amende demillo piastres, dont le recou-
vrement peut 80 faire au nom de Sa Majest •>, devant tente
cour compétente, dans h's six mois qui suivent la com-
mission de l'oilense.

SECTION VI

Du conseil, du maire, des échevim et des commimons
du conseil

21» La cité de Montréal est gouvernée et ses affaires Coniposltlon

sont administrées par un conseil composé du maire et Ju "i" oi"isell.

deux échevins par quartier, lesquels sont élus tous les

deux ans.
,

22. Le maire de la cité exerce le droit de survol !• Pouvoirs.,

lance, d'investigation et de contrôle sur tous les départe- ^^;j-,y^"

monts et les officiers de la cité, et voit spécialement
à ce que les revenus de la cité soient perçus et dépen-
sés suivant la loi, à ce que les dispositions de la charte,
les règlements et ordonnances de la cité soient fidèlement
et impartialement mis à exécution, et soumet de temps
à autre au conseil toiit projet de changements ou amen-
dements qu'il croit nécessaires et utiles, et il doit com-
muniquer au conseil toutes informations et suggestions
tendant à l'amélioration des finances, de la police, de la

sauté, de la sûreté, de la propreté, du bien-être et du pro-
grès de la cité.

Dans l'exercice de ses fonctions comme chef exécutif Droit du

de l'administration municipale, le maire a droit, on tout™y"j|^^ffli^}^^^'^

temps, de suspendre un officier ou employé, au service de la corpo-

de la corporation, et, en pareil cas, le maire doit, à la plus
''*'''""•

prochaine occasion, faire rapport de la chose a\\ conseil
ou au comité ayant la surveillance immédiate du dépar-
tement afiecté, donnant par écrit les raisons de cet acte
de sa part.

23. Tous règlements, résolutions, obligations ou con- i{ègiement&,
trats sont, dans les quarante-huit heures de leur appro- etc., 8oumi8'

ation par le conseil, présentés par le greffier au maire,
pour qu'il y donne sou assentiment et y appose sa signa-
ture.

Si le maire refuse de les approuver, il les remet avec Rogioment».
ses objections par écrit au greffier, qui les soumit de non- °?" "pp""»'!-

^ ^ o ' 1 v^g soumis


